
NATIONS UNlltS

Assemblee(f)generaIe
QUARANTE-BUITIEME SESSION

Doe..,,," oJ1fdtlI

COIIPT8 URDU AllALYTlQUB DB LA 35. SBARCB

M.idtnt. : ... I'LORBS (Uruguay)

SOMMAIRB

SIXIBKB COKKISSIOM
35••Iane.

t.nue le
mardi 23 novemhre 1993

a. 10 h.uro.
Hew York

101ft 145 D. L'ORDU DU JOUR I RAPPORT DU COHI'IB DBS RELATIOnS AWC LE PAYS
BO'1'B

101ft 141 D. L'OJtDU DU JOUR I DBVBLOPPBMDT PROGRESSIF DBS PRINCIPBS BT
IK)JtJIBS DU DROIT II1D1U1A'fIOIiAL ULATIPS AD HOUVBL ORDRB ECONOHIQUB
llrrDlGTIOlW. (tu".)

101ft 152 D. L 'ORDU DU JOUR I QUESTION DE LA RBSPONSABILlTE DBS ATTAQUBS
LUCD8 CCRTU LE PBRSOlUmL DES RATIONS UHIBS ET LE PBRSONHBL ASSOCIE ET
ICU1JRU D. RATUD A PUMBT'rRB QUE LES RBSPOHSABLBS DE CBS ATTAQUBS SOlENT
ftADUIT8 .. JUSTIC3 (.IJIia)

Le.............._.lI~. CcIcMi ti\'IlIIpoata" la .....-... -.IIre
.' la dQipIila~din ........Mu. MW............ lt a1tIflIIIlr....,.".
p.M sd_,. c:w lID la SIcb.'~.. ~: 'I ClIIiI:ilIII. __ DC2.m94. 2 u.-.N-..
............ _ -1 qlliie............ .

...I~__ .,. la cIelure lID la--...... fuciclIIc IIiIliIltt
.... d!IlIIDc • 'M

93-82631

Di8tr. GENBRALB
A/C.6/48/SR.35
29 novembre 1993
I'IWfCAIS
aacmw. : BSPJlGla.

/ ...



A/C.6/48/SR.35
Fran9ais
Page 2

La s~ance est ouvarte i 10 h 35.

POINT 145 DE L'ORDRE DU JOUR : RAPPORT DU COMITE DES RELATIONS AVEC LE PAYS
HOTE (A/48/26)

1. ~ SHAMBOS (Pr6aident du Comit~ des relations avec le pays hote)
preeente le rapport du ~omite (A/48/26) en indiquant que le document eat
structure de la maniAre habituelle. 11 se compose de quatre sections, la
der~t'r. etant consacr6e au recommandations et conclusions. A son avis, le
comit6 rest. une tribune d'une grande importance, qui offre aux Etats membres
l'occaeion de r~soudre lea problimes que pose le fonctionnement de leurs
missione permanentes, par la voie d'un d~bat franq et constructif. M.
Shambos redit sa gratitude aux membres du Comite, a la Section du pays hOte
de la Mission des Etats-Unis d'Am~rique aupris de l'Organiaation des Nations
Unies, a la Commission de la Ville de New York aupres de l'Organisation des
Nations Unies, au corps consulaire et aux milieux d'affaires internationaux
pour leur appui et leur coop~ration.

2. M. AHMED (Irak) dit qu'il s'est paes~ bien du temps depuie lee
ev~nements d'aout 1990, maie que la Mission permanente de l'Irak aupree de
l'ONU et son personnel continuent de supporter des situations difficiles du
fait des proc6dures arbitraires que leur applique le pays hote. Parmi ces
mesures, il yale gel des avoirs irakiens, dont lea comptes bancaires de la
Mission qui servent A payer ces depenses courantes, comme les loyers, le
traitement du personnel et les autres services qu'elle acquiert.

3. 11 Y a la pour l'Irak un sujet de grave pr~occupation car, malgre les
repr~sentationsmotivees qu'il a faites au pays hOte, celui-ci refuse de
lib~rer les fonds en question, son repr~8entant se contentant d'expli.quer que
ce gel est conforme a la Charte des Natione Unies et aux r~solutions du
Coneeil de s~curit6 relatives aux sanctions ~conomiques impos~es a l'Irak.
La d~l~gation irakienne rap~allera aux membres de la Commission que les biens
de sa mission permanente ne sont pas vis~s par les r~solutions du Cones!l de
8~curite de 1990, ni par sa r~solution 647 (1991). Les biens des missions
permanentes aupr~s de l'organisation des Nations Unies jouissent de
l'immunit~ en vertu de l'Accord de siege et d'autres instruments juridiques
internationaux, auxquels le pays hOte doit se tenir. Les mesures prises par
1es autoritee am~ricaineB en application du droit interne de ce pays ne
peuvent en aucune maniere primer sur l'Accord de siege et sur les conventions
internationalee.

4. La del~gation irakienne n'an espere pas moins que l'on rapportera dans
les meilleurs d~lais le gel du montant de 1 million de dollars qui appartient
a sa Mission permanente et qui a ~t~ vir~ a la Banque de New York par la
Banque centrale irakienne. Ces fondssont destines a payer les d~penees

ordinaires de la Mission i New York et il n'y a aucune raison qui pourrait
faire penser aux autorit6s americaines qu'ils servent a d'autres fins.

5. Pour conclure, M. Ahmed se dit satisfait de la lav~e des restrictions
concernant les deplacements dont fait etat le rapport; sa del~gation est sure
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que le Comit6 est en mesure de r6soudre les problemes encore en suspens
conform6ment au droit international.

6. M. DEREYMaEKER (Belgique), prenant la parole au nom de l'Union
europ6enne, dit que l'oeuvre accomplie par le Comit6 des relations avec le
pays hOte prouve une fois de plus sa capacit6 1 traiter les questions souvent
delicates qui lui Bont 80umises et 1 r6g1er lea problemes concrets
conformement aux principes juridiques applicables en l'espeee. D'autres
entites ont contribu6 aux progres ainsi realises par lea precieux services
qu'elles rendent aux milieux diplomatiques de New York, notamment la Mission
permanente des Etats-Unis d'Amerique aupres de l'Organisation des Nations
Unies, la Commission de la Ville de New York aupres de l'Organisation des
Nations Unies et du corps consulaire.

7. Le rapport du Comit6 des relations avec le pays hote (A/48/26) presente
en detail les sujets traites en 1993. Ceux qui touchent a la securite des
Missions et de leur personnel ont et§ l'occasion d'un dialogue entre l'ONU et
lee autorites locales qui a permis d'adopter des mesures dont la portee va
au-dela du district administratif du siege. 11 faut egalement se felieiter
du s6minaire "Survivre 1 New York", qui s'est tenu le 13 mai 1993 au Siege.

8. Une partie substantielle du rapport concerne les responsabilites des
Missions permanentes et de leur personnel, notamment pour ce qui est de
l'exigibilite des ereances, probleme qui ne fait que prendre de l'ampleur.
C'est effectivement un grave probleme, quand les Missions, leur personnel ou
celui du Secretariat, pour une raison ou pour une autre, restent en d6faut.
Cela ne devrait pas exclure la possibilite de prendre des mesures concretes
pour les quelques cas particuliers ou de veritables besoins humanitaires se
manifestent. L'Union europeenne encourage le Groupe de travail sur
l'exigibilite des creances 1 poursuivre energiquement ses efforts afin de
trouver des solutions adequates, eventuellement par la creation d'un fonds
d'affectation speciale.

9. En ce qui concerne les questions de transport, l'Union europeenne
rappelle l'importance qu'elle attache 1 l'application des articles IV et V de
l'Accord de. siege de 1947 et des articles 29 1 31 de la Convention de Vienne
de 1'61. Elle attend du pays hote qu'll prenne les mesures appropriees pour
8'acquitter comp1etement des obligations auxquels il est, 1 cet egard, tenu.

10. Pour terminer, M. Dereymaeker d6clare que l'Union europ6enne souscrit
aux recommandations et conclusions du Comite qui figurent au paragraphe 58 de
son rapport.

11. M. ORDZHONIKIDZE (F6deration de Russie) rappelle que le Comite des
relations avec le pays hOte a ete cree il y a plus de 20 ans et que, dans
l'intervalle, ses fonctions de m6diateur face aux problemes que connaissent
les Missions des Etats membres se sont consid6rablement developpeee. 11 a
vocation 1 creer lee conditione propices au fonctionnement normal de
l'Organisation et des Missions pe~anente8 accreditees aupres d'elle. 11
faut done qu'il continue d!axer ses travaux sur la resolution des difficultes
concretes au fur et 1 mesure qu'elles se presentent, dans un esprit
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d'harmonie et par la voie de la cooperation internationale. Qu'il auffi•• d.
dire que la bonne intelligence qui r~gne actuellement n'aurait pa. et'
possible sans l'attitud6 positive qu'ont manifestte tant 1. corp.
diplomatique l New York que lea autorites du pays hOte.

12. A cet 'gard, M. Ordzhonikidze exprime sa reconnai.sanc. I la Commi••ion
de la Ville de New York aupres de l'Organisation des Nations Uniea et du
corps consulaire, aux Missions permanentes des Etate membr•••t aux autorit'.
competentes des Etats-Unis, qui se sont efforctes de rtsoudr. toua 1••
problemes. 5'11. maintiennent le cap, leurs efforts finiront par r.n~re

l'opinion publique plus favorable a l'Organisation.

13. 11 est de tradition que le programme de travail du comit6 embraa•• de.
questions tree diverses, qui ont trait aux relations humaine.. Par certain.
aspects, par exemple la protection des Missions permanentes .t de leur
peraonnel, la solution des problemes delicats Boulev6s par 1•• d.tt•• ou la
levte de certaines restrictions en matiere de deplacement, 1•• m••ur•• qui
ont tte prises ont eu des effets positifs. D'autres probleme. pourtant
attendent une solution. 11 faut notamment mentionner celu1 d. la 1.v6. d••
restrictions imposees au mouvement du personnel diplomatique de plu.i.ur.
Etats Membres et l certains fonctionnaires dU·Secrttariat, l'6mi••ion d.
visas pour entrtes multiples, la crtation de guichets diplomatiqu•••p6ciaux
i l'atroport Kennedy et la simplification des demarches aupr•• d. la Douan.
et des services d'Immigration. La dtltgation rus., exprime l'••peir que c••
questions seront rt91tes dans le meme esprit constructif que l'on voit
actuellement se manifester, et conformement i ce que prescrit 1. droit
international. De leur catt, les diplomates accrtditts aupria d.
l'Organisation doivent respecter strictement lee lois .t le. tradition. du
pays qui les re90it.

14. La deltgation russe souscrl..t aux recommandations et conclu.ion. du
COII,ite qui figurent A la fin de son rapport (A/48/26). Ell. attach. un.
particuliere importance a la rationalisation des travaux d. c.lui-ci.

15. M. RlVERO (Cuba) d'clare que sa dtltgation a 6tudi6 av.c 1. plus grand
inttret le rapport du Comite des relations avec 1. pays hOte (A/48/26), qui
donne une bonne idte de l'importance des activites que 1. Comit6 a r'cemm.nt
rtalisees. Cuba appuie ce travail et considere que 1. Comit6 n. d.vrait pas
etre touche par les mesures de rationalisation et de restructuration
actuellement en cours d'application I l'organisation.

16. La deltgation cubaine souscrit aux recommandati~ns et conclu.ion.
formulaes par le Comite, notamment i ce qu'il d6clar~ aux alin6a8 b) .t c) du
paragraphs 58. Pour ce qui est plus precistml3nt du ca8 de Cuba, 1•• d.rn'.f:"r.
mois ont vu se rtpeter aux environs de sa 16gation de pr6t.ndu••
"manifestations", qui sont en fait des actes d'hoBtilit6, d. provocation .t
mame de menace=l l'6gard des diplomates cubains et de leur. proche., .nfanta
compris (voir A/48/26, par.20). Ces 6vtnements, qui ont .6t' port'. A la
connaissance du pays hOte et du Comit6, genent indubitablement l.s activit'.
de la Mission permanente de Cuba, et affectent la securit6 de 80n peraonn.l.
La dtlegation cubaine ne doute pas que le paY8 hOte, soucieux d'honor.r 1••
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engagement. pris et inspir6 par le. recommandation. du Comit', prendra lee
meaur•• voulu•• pour que ca••e cett. situation.

17. M. BOSENSTQCK (Etat.-Un!. d'Am'rique) dit que .on pay. continuera
d'a••umer 1•• obligation. qui lu1 incombent en qualit' de pays hOte. Pour ca
qui ••t du g.l d'avoir., il rappelle qu'il a 6t6 prononc6 .n application de
r6.01ution. du Con.eil de .6curit6 et qu., pour qua c•••• c. gel, il faut que
c••••nt 'galament le. act•• qui l'ont motiv6. D. tout. maniAre, jamais on
n'a mi. aucune .ntrav. aux activit6. d'aucun. Mi••ion.

18. Pour ca qui est de. problime. qu'auraient engendr6. certaines
manife.tation., ph6nomene normal dan. une .0ciAt' libre et ouverte qui
r ••pect. la libart6 d'.xpre••ion et de r6union, il ne .emble pa. qu'il yait
& l'Organi.ation das Nation. Un1e. un mouvement d. pene6e .n faveur de
r ••trictions .ur ce plan. La d616gation de. Etata-Un!. a r.ncontr6 lee
r.pr6••ntante de la Mi••ion en que.tion et, apri. avoir exam1n6 les faits
rapport'., a d&termine que l'activit' de la Mis8ion n'avaient pas At' gAn6e.
M. Ro.enstock rappelle que s'il .urgit quelque incident, le. Missions doivent
porter le. faits a la connai•••nc. du pay. hOt. au••i tOt que po.sible, de
maniAre que les problimes puis.ent Otre rAgl'. rapidement. Enfin, il se
d6clare convaincu qu'il y a fort pey d. probltmea que l'on ne p8ut r6soudre
avac de la bonne volont', et que le. Etata-Uni. continueront a collaborer sur
le plan bilatAral et sur le plan multilat'ral avac le Comit6 des relations
avec le pay. hOt••n faveur d•• Mi.sion. qui rencontrent, ou croiant
rencontr.r, des difficult'••

19. M. RIyEBO (Cuba) dit que .a d'16gation est fort ••ti.faita de la
d'claration du repr6.entant du pays hOte, qui a dit que son pays continuerait
d'honorer se. obligation. et tiendrait pleinement compte de. recommandations
du comit', .urtout en c. qui concerne 1•• difficult'. que rencontre la
Mi••ion cubaine. C.lle-ci ne propo.e pas que l'on re.treigne tant soi peu la
libert' d'.xpr•••ion. La r6clamation qu'.ll. pr6••nt. nia aucun rapport avec
1•• opinion. politique., ell. conc.rne la forme comminatoire BOUS laquelle
ce. opinion••ont exprimA•••

20. La PRE&lDENTE annonce la clOture d~ d6bat .ur le point 145 de l'ordre du
jour.

POINT 141 DE L'ORDRE DU JOUR : DEVELOPPEKENT PROGRESSIF DES PRINCIPES ET
BORMES DU DROIT INTERNATIONAL RELATIVES AU NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE
INTERNATIONAL (~) (A/48/268)

21. M. hL-SywAIDI (Emirat. arab•• unis), prenant la parole en qualit6 de
Pre.ident du Groupe de travail cr" .n application d. la r'.olution 46/52,
d6clare que le Groupe a pri. connaiseance du rapport du Secr'taire g6n6ral
(A/48/268) lors d. la .'ance qu'il 4 tenus le 17 novembre 1993. Plusieurs
d61'gation. ont reconnu qu'il fallait 61aborer de. normee et dee principes
r.latif. au nouvel ordre 6conomique internaeiona1, .n indiquant qu'ils
pourr4i.nt prendre la forme de principe. valant pour certainB domaines de
l'activit' 'conomique ou d. principes plus g6n'raux de caractire non
obligatoire. Certain•• de ce. d616gations ant 6t6 d'avie, que pour parvenir
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a un consensus sur cette question, les Etats et les institutions
internationales avaient besoin d'un temps de reflexion sur les derniers
evenements apparus dans ce domains, et cs d'autant plus qu'il leur faudra
&border le prcblAme sur la base d'un document nouveau, qui pourrait Atre
redig8 lors d'un nouvel examen du rapport de la Commission des Nations Uni••
pour le droit commercial international (A/39/504/Add.1, annexe Ill).
D'autres delegations ont declare que cs document serait certainement utile,
mais qu'il fallait adopter uns demarche entia~ement nouvell. et conserver la
question a l'ordre du jour de l'Assemble. 96neral., pour faciliter
l'elaboration du texte demands en deux ou trois ans. D'autres encore ont
souligne que la question avait ete inscrite a l'ordre du jour de l'Assemblee
generale a l'epoque des affrontements 6conomiques. A l'heure actuelle, lee
points de vue etaient plus souples. De surcroit, on ne 8'entendait pas BUr
la necessite de poursuivre lss travaux de fond sur la que.ticn. Dans css
conditions, un groups de travail aurait du mal a faire oeuvre utile. Ces
delegations ont propose de radier la question de l'ordre du jour.

22. D'autres propositions ont ete presentees tU cours des d~~iberations,

dont certaines ont ete appuyees par le Groups de travail; notamment celles
qui visent a remettre l plus tard l'examen de la question, de maniar. que le.
gouvernements et lea institutions internationales aient le temps de refleehir
l un texte nouveau pour la suite des debats. On s'est accorde I dire que ~i

le libelle de ce point de l'ordre du jour etait reformule de maniire a
couvrir les principes des relations economiques internationalee dans le
contexte de la cooperation economique internationale et du d~veloppement, il
serait possible de le maintenir I l'ordre du jour de l'Assembles g6nerale.

~~. La PRESIDENTE.annonce la c18ture du debat sur le point 141 de l'ordre du
jour.

POINT 152 DE L'ORDRE DU JOUR : QUESTION DE LA RESPONSABILITE DES ATTAQUES
LANCEES CONTRE LB P2RSONNEL DES NATIONS UNIES ET LE PERSONNEL ASSOCIE ET LBS
MESURES DE NATURE A PERMETTRE QUE LES RESPONSABLES DE CES ATTAQUES SOlENT
TRADUITS EN JUSTICE (suite) (A/C.6/48/L.12)

24. M. van B08EMBN (Nouvelle-Zelande), presentant le projet de resolution'
A/C.6/48/L.12, declare que les delegations de l'Argentine, de la Bulgarie, de
l'Equateur, de la Finlande, de la Grace, de l'Italie, du Nig6ria, des Paya
Bas, de la Republique tchique et de la Roumanie se Bont jointes aux
coauteurs. Le projet ne prejuge pas de la nature de l'instrument qui sera
finalement negocie, et consacre l'entente intervenue au Groupe de travail, 1
savoir qu'il conviendrait de creer un comite sp6cial a composition non
limitee et de le charger d'elaborer une convention internationale sur la
securite du personnel des Nations Unies et du personnel associe; ce groupe de
travail tiendrait une session de deux semaines en mars et avril 1994, et
eventuellement, une autre session de deux semaines en aout de la mAme annee.

La seance est levee I 11 b 35.




